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AUTOMNE 2025 

BIEN VIVRE A MANSES 
Bulletin municipal 

 

 

J’ai eu le plaisir de recevoir pour la commune de Manses le premier prix des villes et villages 
fleuris de l’Ariège pour la catégorie des villages de 100 à 300 habitants. Nous avons été 
conviés à cette cérémonie par la présidente du Conseil départemental et j’y suis allée avec 
Aurélien Duffaut notre agent communal qui est vraiment la clé de ce succès et Nathalie Haurat 
qui s’implique beaucoup dans le fleurissement de la commune. Nous avons été récompensés 
pour la 3ème fois par cette première place très enviée des autres participants ! Nous serons 
désormais classés « hors concours » si nous participons à nouveau et nous pourrons peut-
être obtenir le label une fleur, qui sont attribués au niveau régional. Notre objectif : rendre le 
village attractif en toute saison et la vie agréable pour ceux qui y habitent. Il est à noter que 
nous dépensons très peu pour ce fleurissement car Aurélien fait beaucoup de semis, de 
boutures, de récupérations et plante des vivaces ou des fleurs qui se ressèment toutes seules. 
Nous espérons que les habitants de la commune apprécient ce fleurissement, suivront 
l’exemple et auront à cœur de fleurir aussi leur maison, leur jardin, ou leur balcon ! 
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Vous trouverez aussi dans ce bulletin une 
présentation un peu plus complète des 
futurs logements de la rue des Ecuries 
réalisés par ALOGEA en collaboration 
avec la mairie de Manses. Les travaux 
avancent bien et j’espère qu’ils seront 
terminés à la fin de l’année prochaine. Ce 
seront des logements conventionnés de 
grande qualité ouverts sur le parc derrière 
l’église, et qui disposeront d’un jardinet ou 
d’un balcon à l’arrière du bâtiment. Il y 
aura 3 logements pour personnes âgées 
ou handicapées (PMR personnes à 
mobilité réduite) au rez-de-chaussée 

(deux T2 et un T3) et 3 logements à l’étage (un T2, un T3 et un T3/T4). 

J’ai un autre motif de satisfaction avec le nombre et la qualité des animations, spectacles 
ou concerts organisés à Manses depuis le début de l’année. Vous trouverez dans ce bulletin 
une petite rétrospective de ces animations qui ont comme point commun leur qualité malgré 
une très grande diversité. Que tous ceux qui contribuent à leur organisation soient ici 
remerciés. C’est leur travail et leur implication qui contribuent à rendre la vie agréable à 
Manses. 

                                     Simone Verdier 

Les plans des futurs logements de la rue des écuries  
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Façade Ouest : 

 

 

 

Façades Est et Sud : 

 

 

 



BIEN VIVRE A MANSES                                                                                                    PAGE        4 
 

Plan du Rez-de-chaussée : 

 

Plan de l’étage :  

 

Rétrospective des animations depuis le début de l’année  
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15 manifestations depuis le début de l’année !... Des animations, spectacles et concerts de 
grande qualité, avec une très grande diversité : il y en a vraiment pour tous les goûts ! … 
souvent gratuits, au chapeau ou pour une participation modique !  

Petit récapitulatif : 

 Vendredi 24 février : spectacle de "sortie de résidence" dans le cadre du festival 
MIMA avec la compagnie PELELE et leur spectacle "Le Baobab prodigieux". 

 

 Samedi 22 mars : Une formation premier 
secours proposée par la mairie à tous les 
habitants. « Nous étions 10 stagiaires très 
attentifs et intéressés par les explications de 
notre formateur Daniel Pouilhes, qui a alterné 
les explications théoriques et les exercices 
pratiques tout au long d’une journée qui s’est 
terminée par un examen pratique pour 
chacun de nous. » 

 

 

 Vendredi 28 mars : spectacle "Prochaine 
Sortie Obligatoire" avec la Compagnie 
"11h11". C’était aussi une « sortie de 
résidence », donc une compagnie qui utilise la 
salle des fêtes de Manses pendant quelques 
jours pour finaliser son spectacle. La salle 
était comble, et le public vraiment touché par 
l’histoire de cet agriculteur qui doit quitter sa 
ferme et travailler dans une cabine de péage 
d’autoroute... A noter : Margot Faletty, 
habitante de Manses assurait la régie du 
spectacle.  

 

 Vendredi 11 avril : projection 
du film documentaire 
"Mémoires d'autrefois" en 
souvenir et en hommage à 
Yves Perrier qui nous a quitté 
au début de cette année. La 
salle était comble, très émue 
de revoir Yves et son interview 
tellement savoureuse… 
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 Dimanche 27 avril : concert à l’église avec Nicolas RAIMONDO et ses 

accordéons qui nous a fait découvrir Bach, Piazzolla, Monti, Bruno 

Maurice, Brel, Piaf, Tony Murena …Il était déjà venu à Manses, et 

chaque fois il a fait salle pleine et enchanté son public ! Merci à 

l’association des amis de Manses pour l’organisation. 

 

 Dimanche 18 mai 2025 : journée vide grenier avec ses traditionnelles 

frites et une petite restauration, organisée par le comité des fêtes COFELO. 
 

 Samedi 24 mai : concert donné par la chorale Gaston Phoebus de Foix soit une 
trentaine de choristes, dirigés par Marie-Claude LONG, et organisé par l’association 
des Amis de Manses. 
 

 Samedi 14 juin : atelier couture proposé et organisé par 
Margot Faletty à la salle des fêtes. Les participantes ont 
bénéficié des conseils et de l’expérience de Margot. 
L’entraide et la bonne humeur ont ponctué cette journée qui 
fut une grande réussite, un grand merci à Margot pour sa 
volonté de transmettre et de créer du lien entre nous !  
 
 

 Samedi 28 juin : fête du village organisée par le 
COFELO avec un repas savoureux « tout fait maison » 
à un prix raisonnable, avec des produits bio/locaux et 
une participation de nombreux habitants. Qu’ils soient 
remerciés ici de leur implication !                                         
Au programme également : des animations l'après-
midi, jeux en bois, atelier cirque/jonglage suivis d'un 
Apéro Concert à 18h30 avec Kiko et Matéo (duo de 
musique d'inspiration Andalouse, Flamenco et 
d'Amérique Latine) et après le repas :  les Funky 
Freaks, des reprises funk « à la sauce ariégeoise » !    
 

 Vendredi 11 juillet : l’école de Cirque du Pop Circus de Auch (Gers) en séjour sur la 
commune de Manses début Juillet a donné un spectacle de « sortie de résidence » 
dans le parc derrière l’église. Pas moins de 30 jeunes circassiens et circassiennes, 
pour la plupart acrobates, jongleurs et équilibristes en herbe ! 

 
Exposition à l'église du 25 juillet au 14 août :  organisée par 
l'association "Les amis de Manses" avec deux peintres : Marie-
Jeanne Huet et Jean Cazanave, et une sculptrice : Nicole Escriva.  Le 
vernissage a eu lieu le vendredi 25 juillet. Cette expo permet d’ouvrir 
l’église pendant l’été, elle a été très appréciée du public, bravo aux 
artistes ! 
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 26 et 27 juillet : avec le soutien du comité des fêtes… petit 
festival dans le parc derrière l’église "La Roulott'Spectacles 
mutualisée". Spectacles destinés aux enfants et plus largement 
aux familles. C’était bucolique et charmant !  
 
 
 

 Lundi 18 août : Concert à l’église avec le festival Castel 
Artes « voyage avec un duo unique, entre violoncelle 
(Astrig Siranossian) et accordéon (Félicien Brut), dans un 
vibrant hommage à la musique française, autant qu'à 
l'Arménie, et aux rythmes endiablés et dansés des 
Amériques et de Hongrie …. Du très haut niveau, un public 
nombreux qui a ovationné longuement des musiciens 
d’exception !! Ce concert était précédé d’une visite guidée 
de l’église avec le Pays d'Art et d'histoire. 
 
 

 Samedi 13 septembre :  Journée autour du « Vivant qui se 
défend » organisée par la LPO (ligue de la protection des 
oiseaux) et Pays de Mirepoix en transition. Avec dans l’après-
midi une Balade nature avec le groupe Ariège de la LPO 
Occitanie, ensuite une Buvette et petite restauration avec le 
Food Truck « Dogs & Buns » suivi d’un Ciné en plein air « Le 
Vivant qui se défend » documentaire de Vincent Verzat. Pas 
moins de 180 personnes pour assister à ce film, un vrai succès ! 
Merci aux organisateurs ! 
 

 

 

 Vendredi 17 octobre : concert « La clef 
des champs » organisé par l’association 
des amis de Manses à l’église.  Ce 
groupe, constitué d’une vingtaine de 
jeunes instrumentistes (flûtes, 
clarinettes, bassons, violons, altos, 
violoncelles, contrebasses, cor…) a 
interprété des œuvres de Mozart, 
Schubert, Fauré, Tchaïkovski, Rossini, 
Vivaldi… Ils étaient déjà venus jouer à 
Manses, et comme la dernière fois ils ont 
enchanté tout le public. 

 

 Samedi 15 novembre : Rendez-vous à 12h30 pour le traditionnel repas 
Azinat organisé par l’association « Les amis de Manses ». 
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Communiqué du Cofelo : 

Nous reprenons nos activités : voici les rendez-vous prévus pour cette fin d’année   

 Réunions mensuelles :  Nous nous retrouvons chaque deuxième jeudi du 
mois à 19h, dans la salle des associations. Vous êtes toutes et tous les 
bienvenus ! 

 Vide-grenier et/ou marché artisanal d’automne : Après le succès du 
printemps, nous aimerions organiser une nouvelle édition cet automne. Pour 
cela, nous avons besoin de volontaires pour en assurer l’organisation (seuls 
ou à plusieurs), avec l’appui du bureau.  

 Les « événemansuels » : Nouveauté cette année : chaque troisième vendredi 
du mois, nous vous proposons d’ouvrir le bar de la salle des fêtes et de s’y 
retrouver pour des soirées conviviales, autour d’activités faciles à organiser 
(projection de film, soirée jeux, coinche, karaoké, discussion…). Pour que cela 
fonctionne, il suffirait d’un binôme volontaire pour coordonner chaque soirée.  
Contactez-nous dès que vous avez un projet !  

 

 

Des nouvelles de l’association des amis de Manses : 

« Voici le détail des visites de l’église qu’ont accompagnées les Amis de Manses : 

 363 visites "en individuel" dont 259 durant l'expo, en août. Ces visiteurs sont des 
pèlerins, marcheurs ou intéressés par notre patrimoine. Les maisons d'hôtes leur 
recommandent cette visite ainsi que l'office de tourisme de Mirepoix. Les origines 
géographiques sont très variées (Canada, Etats-Unis, diverses régions de France et 
aussi des Ariégeois, Audois, Toulousains) 

 Groupe de 25 : Association des chemins de St Jacques 
 Groupe de 25 : Pyrénées Cathares avant le concert Castel Artes 
 Groupe de 22 : marcheurs des Pasejares de Varilhes 
 Groupe de 70 touristes venant de Plaisance du Touch 
 Groupe de 23 pèlerins de Bourges 
 Groupe de 13 familles des Issards 
 Groupe de 10 anglais, amis de Ben 
 Groupe de 7 anglais, amis de Christina 
 Groupe de 10 anglais, amis d'Andrew 
 Groupe de 18 personnes de l’association de l’amitié de Mireval en Lauragais 

Soit 208 en groupe + 359 = 567 au total 
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Planning de la gratuiterie : 

 

L’équipe de la gratuiterie est heureuse de vous accueillir les 1ers samedis de chaque mois de 
14h à 16h et les 3èmes mercredis de chaque mois de 10h à 12h. 

Si vous avez envie de vous impliquer dans le fonctionnement ou le tri des vêtements vous 
pouvez vous présenter un jour d’ouverture de la gratuiterie pour devenir bénévole. 

Les prochaines ouvertures auront lieu : 

 Les mercredis 15 octobre, 19 novembre et 17 décembre de 10h à 12h. 
 Les samedis 1er novembre et 6 décembre de 14h à 16h. 

 

  

Ce qui s’est passé depuis le début de l’année …. 

 
 Achat d’un tracteur ISEKI : Il s’agit d’un tracteur ISEKI TLE 3410 chevaux 4 roues 

motrices, équipé d’un broyeur d’accotement ORTOLAN T70 à l’arrière et d’une fourche 
avant avec pince crocodile QUICKE C13S. Il a fait l’objet de subventions accordées 
par l’Etat et le département, et nous a été livré à la fin du mois de juin, pour la plus 
grande satisfaction d’Aurélien ! Ce matériel semble 
adapté à ce que nous avons comme travail à faire, 
Aurélien peut désormais travailler dans de 
meilleures conditions, il a ainsi pu intervenir après 
le gros orage du 11 juillet dernier pour dégager des 
chemins envahis de boue et graviers, et il réalise 
maintenant au tracteur ce qu’il faisait difficilement 
avec la débroussailleuse à dos. 
 
 

 La signalisation de rue :  C'est Pierric de la Gabache qui doit 
assurer la pose des plaques de rue et chemins très 
prochainement.  Pour les numéros de maison, nous les avons 
distribués à tous les habitants qui doivent les poser eux-mêmes.  
Avis aux retardataires, il faut les mettre en place au plus vite ! Pour les habitants âgés 
ou absents, Aurélien pourra donner un coup de main pour la pose, il suffit de lui 
demander ou de nous en parler en mairie. 
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 Les travaux de voirie :  Depuis début septembre le conseil 
Départemental effectue des travaux sur la D50 entre les 
Bessous et la D6. D'abord curage des fossés, ensuite une 
couche de grave émulsion pour renforcer les parties 
abîmées. Les travaux devraient durer approximativement 2 
mois et seront suivis pendant l’été 2026 de l’application de 
la couche de surface (bitume gravillonné classique). Il n'y 
aura pas de déviation donc des retards à prévoir pour ceux 
qui la prendront. 

 

       

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ci-dessus, photos des dégâts provoqués par le gros orage du 12 juillet, localisés 
surtout à Rigail, Rigaillou, Belrepayre et Le Chalet. 
 
En ce qui concerne les travaux sur les voies communales qui sont de la compétence 
de la communauté de communes, il n’y a pas eu de programme en 2025 faute de fonds 
propres ; tous sont reportés sur le programme 2026, mais seuls seront pris en compte 
les travaux les plus urgents et les plus nécessaires à la sécurité.  Nous candidatons 
pour des travaux sur la voie communale de Rigail, celle de Castelcrabe et sur 
Empeyrote, ainsi que pour le traitement des nids de poules. 
Ce programme concerne donc 
uniquement la voirie interco, en 
effet les chemins ruraux, la voirie 
dans l’agglomération, et les talus et 
fossés de toutes les voies relèvent 
quant à eux uniquement de la 
compétence communale.  
Ainsi nous avons réalisé des 
travaux de soutènement de talus au 
lieu-dit les Bessous, par suite d’un 
effondrement de talus sur une voie 
déjà étroite. L’enrochement a été 
réalisé par l’entreprise St Martin cet 
automne.  
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 Restauration de la croix en fer forgé devant l’église :  

Elle date du 16ème siècle et la rouille 
commençait à la ronger sérieusement… Elle a 
fait récemment l’objet d’une restauration avec 
Fanny Dallancourt, artisane agréée par 
l’Architecte des Bâtiments de France car la croix 
est classée Monument Historique. Mme 
Dallancourt nous a permis de nous rendre 
compte de la beauté et de la particularité des 
ornementations de cette croix, notamment des 
fleurs de lys, qui ont été repliées après leur 
fabrication, certainement pour échapper au zèle 
des révolutionnaires en 1789 ! Cette 
restauration a été subventionnée par l’Etat, et le 
reste sera pris en charge par l’association des 
Amis de Manses. 

 

 
 La cantine de Rieucros : Elle était gérée depuis de longues années par 

l’association des parents d’élève, pour la plus grande satisfaction des 
enfants…Mais elle a connu récemment   de graves difficultés financières… En 
effet, un jugement du tribunal des prud'hommes les a condamnés à payer une 
forte somme par suite du licenciement il y a trois ans d'une des cuisinières 
pour faute grave, licenciement justifié par le précédent bureau, mais peut-être 
pas assez argumenté. Malgré tous les efforts des parents d’élèves 
(notamment Paul Fontaine et Jérôme De Cat qui sont du village) l’association 
a dû déposer le bilan, et c’est la mairie de Rieucros qui a repris en urgence la 
gestion de la cantine en direct en faisant appel à un prestataire (API) qui 
assure la livraison des repas en liaison froide. Cela va coûter plus cher (6.40 
euros par repas), les communes concernées dont nous faisons partie se sont 
engagées à verser une contribution pour minorer les sommes demandées aux 
parents.  

 

 

Cérémonie du 11 novembre 
Vous êtes invités à vous joindre au conseil municipal pour le traditionnel dépôt 
de gerbe au monument aux morts, gerbe qui sera suivi du pot de l’amitié à la 
salle des fêtes. Rendez vous à 17 h 30 le 11 novembre ! 
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Nouvelles en vrac 

 Changement de curé à la paroisse : Le père Capelle qui officiait dans notre 
paroisse a pris une semi-retraite bien méritée. Il est remplacé par une équipe de jeunes 
curés originaires du Burundi : Janvier NIYIZONKIZA, curé et Dieudonné Ngendanzi, 
vicaire, qui ont la charge également de Mirepoix où ils résident, et de nombreuses 
communes alentours.  

 

 Nouveaux horaires de la déchetterie : à noter la fermeture du lundi et la réduction 
des horaires pour les autres jours : 8 h 30 -11 h 45 et 13 h 30 - 16 h 45.   Attention à 
ne pas trouver porte close ! 

 

 Rappel des jours de collecte des bacs individuels : Ils sont collectés le 
vendredi des semaines paires pour les ordures ménagères (sacs noirs) et le vendredi 
des semaines impaires pour les emballages ménagers. 

 
 Inscriptions liste électorales : si vous souhaitez voter aux élections municipales 

du 15 et 22 mars 2026 vous devez vous inscrire au plus tard le 6 février 2026. Et même 
avant, si jamais pour des législatives ou présidentielles…Pensez à vous inscrire sur le 
site : service public.fr 

 

 Les nouvelles du village paraissent régulièrement sur le site internet de 
la commune : https://manses.fr pensez à le consulter !  
 

Un couple de cigognes a apprécié le cèdre de l’église durant la belle saison 


